
HISTOIRE
LO C ALE 

NOUVELLE SERIE

Bientôt réédité

La monographie de l’abbé Mouterde est un
guide précieux dans la découverte du passé
de La Clayette. Après nous avoir révélé
l’origine et l’étymologie du nom du village,
l’auteur évoque, en effet, tous les seigneurs
du lieu : les de Lespinasse (Jean et Philibert)
qui font construire le château en 1380 et les
de Chantemerle, avec « une compétition de
suzerains » en 1396 (prétentions infondées
d’Édouard de Beaujeu), Loys de Chantemerle,
le plus illustre des seigneurs de La Clayette,
sous le règne duquel 3 foires sont créées par
le duc de Bourgogne, les Écorcheurs anéan-
tis et la chapelle Sainte-Avoie édifiée. Leurs
successeurs furent Hugues, Humbert et les
frères Antoine et Marc de Chantemerle, dont
la mésentente fut accrue par les guerres de
Religion, Antoine pactisant avec les protes-
tants. Ce fut Marie-Éléonore, sœur de Claude
de Chantemerle, qui fonda le couvent des
Minimes (1632), ses successeurs à la tête
de la seigneurie étant les de Damas, de Dyo,
de Fay, Larcher... L’abbé Mouterde établit
aussi la généalogie des Noblet-Chénelette
qui firent l’acquisition du château de La
Clayette en 1722. Pendant la Révolution,
La Clayette est érigée en chef-lieu de
canton (1792) et le château, qui fut utilisé
pour les fêtes républicaines, dut sans
doute à cela de n‘être ni vendu, ni pillé, ni détruit.
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Un sésame indispensable pour le touriste
et l’amoureux du passé

« Le nom de La Clayette
fut d’abord donné à

l’étang et à son moulin »

de l’origine jusqu’à la Révolution (1258-1802)

LA CLAYETTE
Le château, le bourg, la chapelle Sainte-Avoie, Les Minimes

Rien de plus stimulant, aujourd’hui,
pour le visiteur du Pays clayettois,
terre accueillante et chargée d’histoire

(châteaux et églises romanes...), aux paysa-
ges divers (collines boisées, étangs et pâtura-
ges) et à l’économie dynamique (artisanat,
produits du terroir, gastronomie...) que de se
plonger dans l’ouvrage de H. Mouterde qui
nous ramène aux origines du chef-lieu et
nous fait revivre une histoire plusieurs fois
séculaire. Le nom de La Clayette n’apparaît,

en effet, qu’en 1307, sous Jean de Lespinasse,
dans la formule suivante : « Stangnum mag-
num dictum de La Claete... », un grand étang dit
de La Claete, cette appellation ayant été citée
par la suite sous des formes diverses, La Cleete,
Lesclaiette, de Claeta, de Cleeta, La Clayte, La
Clayette. Le mot latin à l’origine de cette
dénomination est clavis, la clef, ce qui s’expli-
que aisément, puisque l’étang en question et
son moulin, situés à la limite du Mâconnais et
de l’Autunois, furent longtemps la clef des
deux pays. Cette époque ancienne et celles
qui suivirent, jusqu’au début du XIXe siècle,
sont évoquées avec talent et précision dans la
monographie présentée ici, sésame indispen-
sable pour le touriste et l’amoureux du passé.

Ce livre est publié dans la collec-
tion Monographies des villes et
villages de France, dirigée par

M.-G. Micberth, qui compte plus de
2 280 titres à ce jour. « Une charte du
cartulaire de Lyon, de 1258, renouvelée
en 1275, passée au nom de Guillaume,
chapelain de Châteauneuf, qui dépendait
du chapitre de Saint-Paul, mentionne ses
possessions « dans la paroisse de Varen-
nes-sous-Dun : la maison de Pierre, située
à côté de la maladrerie, joignant la place
du moulin », écrit l’auteur au début de son
ouvrage. Cette place et ce moulin sont
constamment mentionnés dans les actes
postérieurs sous le nom de La Clayette et
cette maladrerie est évidemment celle qui,

devenue hôpital, était à côté de la cha-
pelle Sainte-Avoie en 1451. Nous som-
mes certainement sur l’emplacement de
La Clayette ; or, le nom ne figure pas. Il
n’existait donc pas comme nom de ha-
meau. Cependant, dans les actes cités, il
est question de maisons d’artisans, d’ate-
liers : « Domum fabris et fabricam que
tenet dictus faber », la maison d’un arti-
san et l’atelier que possède cet artisan. Il
y avait donc déjà un noyau de commerce.
Le nom fut d’abord donné à l’étang et à
son moulin, puis il y eut  un poste de
péage entre le Mâconnais et l’Autunois. »
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Le fameux cheval blanc qu’Henri IV montait à la bataille d’Ivry, le 14 mars 1590, provenait-il
réellement d’une foire de La Clayette, comme le veut la tradition ? Difficile de l’affirmer avec
certitude ; ce qui est sûr, par contre, et l’ouvrage de l’abbé Mouterde nous l’apprend, c’est que les foires

en question avaient une origine très ancienne, puisqu’elles avaient été octroyées par Philippe II, duc de
Bourgogne, en 1437 et 1450, à la demande de Loys de Chantemerle, seigneur de La Clayette, à cette
époque, très influent à la cour ducale de Dijon. Autre fait avéré : l’élevage hippique, qui est aujourd’hui l’une
des grandes spécificités du chef-lieu de canton, est, lui aussi, une tradition locale, un relais de poste ayant
été établi, dès 1750, au cœur de la ville, à l’hôtel Les coursiers du roy. Mais bien d’autres renseignements
figurent dans le livre présenté ici, qui retrace l’histoire de la cité depuis son origine (1258 : charte évoquant
« la place du moulin ») jusqu’en 1802 (application du Concordat).
C’est ainsi qu’en nous laissant guider par l’abbé Mouterde et en suivant, comme lui, l’ordre chronologique,
nous voyons revivre, au fil des pages, la seigneurie de La Clayette, aux mains des Lespinasse et des
Chantemerle, la transmission du domaine entre les deux familles étant rendue difficile par la prétendue
suzeraineté d’Édouard de Beaujeu (1396), avec la tenue d’assises seigneuriales (1444) au château de La
Clayette contre les Écorcheurs, puis la construction de la chapelle Sainte-Avoie et les différends graves entre
Marc (catholique) et Antoine de Chantemerle (favorable aux protestants) pendant les guerres civiles et
religieuses. La fondation des Minimes (1632) par Alice de Chantemerle et la généalogie de ses successeurs
jusqu’en 1722, date de l’acquisition, par Bernard de Noblet, de la seigneurie qui est érigée en comté (1736),
sont décrites ensuite par l’auteur qui termine par la période révolutionnaire, sans conséquences notables
sur le château, protégé par Antoine de La Métherie et choisi comme théâtre des fêtes républicaines (1794).

Réédition du livre intitulé La Clayette, de l’origine jusqu’à la Révolution (1258-1802), paru en 1931.
     Réf. : 667-2294. Format : 14 x 20. 94 pages. Prix : 14 €. Parution : avril 2005.
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nous voyons revivre, au fil des pages, la seigneurie de La Clayette, aux mains des Lespinasse et des
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